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Cl1a1nbre des l\eprése11tants. 

SÉANCE nu 29 NovEMBilE 1881. 

Crédits supplémentaires el com1,Iêmrntairns au, bmlgels du Ministère des 1l1rava11x 
Publics des exercices clos, -l 880 el anté1·ieurs, et de l'exercice t 881. 

I 

EXPOSE DES MOTIFS. 

M.6SSIEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi demandant 
pour mon Département divers crédits supplémentaires nécessaires au payement 
de créances arriérées des exercices clos, '1880 et antérieurs; et des crédits com 
plémentaires à concurrence de l'insuffisance constatée de quelques-unes des 
allocations du budget dt! 188·1. 
Les crédits de la première catégorie s'élèvent à la somme de fr. 267, 754-17 ; 

il devra y être pourvu an moyen des ressources ordinaires de l'exercice 1881. 
Mais, il est à remarquer qu'une somme à peu près égale restera disponible sur 
diverses allocations du seul service des travaux hydrauliq,ut•s; la situation bud 
gétaire n'est donc point modifiée de ce chef. 

Une annexe renseigne les noms des créanciers intéressés, la nature; le mon 
tant de leurs créances, et les causes pour lesquelles elles n'ont pas pu être 
liquidées. 

Ell.erclec• 1880 et aotérle11r■. 

La plupart des crédits ont pour cause les travaux extraordinaires qu'il a fallu 
faire aux canaux et aux rivières, spécialement à l'Yser el à la Meuse, pnr suite 
des inondations de décembre 1880) comme aussi sur différents points du 
littoral, que des tempêtes et des hautes marées ont fortement endommagés. 
Les prévisions budgétaires ne peuvent pas être établies en vue d'événements 
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de ~c genre et les travaux de réparation à fitirc présentent toujours un caractère 
d'extrême urgence. 

ExCr(lfClC 188 •. 

Les services dont les allocations budgétnircs sont insuffisantes, sont les 
suivants: 

Administration centrale. Matériel. . fr. 
Ponts et chaussées. Bâtlmcnts civils 

Frais d'études, etc. 
Chemins de fer. Services communs. . 

Voies et travaux. 
Traction et matériel. 
Transports 
Contrô le des recettes. 

5l>,OOO 
189,620 
41,000 

51~.r:;oo 
f ,{~1,000 
4,086,870 
737 .000 

7 .. 000 
6,~67,570 

Postes. 
Télégraphes 

66 000 
!Oi.f',00 

Total. 

{7O,~OO 

. fr. 6,705,490 

Voici les causes de ces insuffisances : 

ADMINISTRATION CENTRALE 

ART. ~- 11/atériel. - Crédit demandé : 5:S,OOO francs. 

De 1877 ù -l 88 l, le crédit porté au , budget pour ce service a varié entre 
i00,000 francs et {20~000 francs; mais cette allocation, établie en vue seule 
ment des besoins ordinaires, a dù , chaque année, être complétée par un crédit 
supplémentaire. Il faut faire face à des dépenses extraordinaires qui résultent 
surtout des extensions qu'ont reçues plusieurs des services de l'administration 
centrale. C'est ainsi que, de f 877 à f 880, les crédits votés pour les dépenses 
auxquelles doit pourvoir l'arlicle)> : fournitures de bureau, impressions, chauf 
rage. éclairage, achat et réparations de meubles, etc., se sont élevés, en moyenne, 
il ·t56,2o0 francs. 

Ce crédit n'a plus à pourvoir aux dépenses de matériel de l'administration cen 
rale des chemins de fer. On a cru pouvoir, pour -1881, le réduire à {00~000 francs; 
mais celte allocation, calculée, lors de la formationdu budget, sur les besoins 
normaux des services, ne pourra pas suffire au payement des dépenses extraordi 
naires de l'exercice courant. 
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PONTS ET CHAUSSÉES. 

DAT!!IIENTS CIVII.S, 

AnT. 9. Entretien et réparation des palais, hôtels, bâtiments el monuments 
appartenant à l'État; travaux dioers , ocqulsitum d'immeubles, etc. ~ 
Crédit demandé : 109,620 francs. 

Depuis plusieurs années, le Département a dù demander des crédits supplé 
mentaires pour payer le loyer d'un grand nombre d'immeubles qu'il faut bien 
louer, en attendant que des installations assez vastes soient défluitlvcmont 
établies pour les divers services publics. Le nombre de ces bâtiments s'est encore 
accru en 1881. Les loyers seuls comportent une dépense annuelle de 
128,000 francs; nécessairement les frais d'entretien augmentent. 

Une parcelle, contiguë au conservatoire royal à Bruxelles, a été acquise, afin 
d'empêcher I'édiûcation de constructions dont le voisinage eùt été ou ineom 
mode ou nuisible. 

Divers travaux urgents ont été exécutés à plusieurs hôtels provinciaux, ainsi 
qu'à quelques bâtiments de l'État dont les toitures ont été fortement endom 
magées par un ouragan. 
Enfin, une loi du 20 avril 1881 a alloué aux Affaires Étrangères un crédit de 

fr. 5fll,957-;$8 pour l'acquisition et l'appropriation d'un immeuble destiné à 
l'installation d'un iJbtsée commercial. Cette somme ne constitue qu'une partie 
du prix. d'achat. Le surplus sera payé au moyen de soixante et une annuités de 
1016:W francs, imputées sur l'article du budget affecté à l'entretien, etc., des 
bâtiments civils. Une annuité est comprise dans le crédit complémentaire de 
l'article 9 du budget de 188!. 

ART. f O. Trœoauœ extraordinaires à exécuter à divers bâtiments civils. - 
Crédit demandé : 501000 francs. 

Le Département de l'Intérieur ne disposant d'aucun crédit pour couvrir les 
frais d'installation de l'Exposition triennale des beaux-arts de 18S 1, celui des 
Travaux Publics s'est, à sa demande, chargé de l'exécution tics travaux. D'un 
autre côté, il a fallu construire, sans retard, au fond de la cour des maisons n= 81> 
et 87 de la rue Ducale, un petit bâtiment pour les bureaux de la direction de la 
traction et du matériel de l'administra lion des chemins de fer. 

ART. 45. Études de projets, frais de levée de plans, achat d'instruments, de 
cartes et de livres, impressions, frais d'adjudications, etc. - Crédit 
demandé : 4i ,000 francs. 

Les travaux graphiques à faire sur le terrain pour l'étude de projets et la 
confection de plans de chemins de fer, de routes, etc .. sont de celles qu'on ne 
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peut ni déterminer à l'avance, ni subordonner à la situation du crédit. Il en 
est de même des frais de publications et d'adjudications, plus ou moins eonsidé 
rnbles , selon le volume des enhiers et l'irnportnnee des publleatlons jugées néces 
saires. C'est ainsi qut•, pendant l'année 188!, le Dépnrternent des Travaux 
Publics a publié des cartes Ilguratlvrs des dimensions des écluses cl des mouil 
lagcs , un alhum du mouvement progressif des routes, des voies navigables et 
des chemins de fer, de 1830 ù 1880; une carte du mouvement des transports sur 
les voies navigables, en 1880; un recueil, en deux volumes in-Sv, de rensei 
ncments concernant les voies navigables de la Belgique. Toutes ces publications. 
dont l'utilité sera certainement appréciée. ont occasionné des dépenses extraor 
dinaires auxq uelles sont venus s'ajouter des frais d'études non prévus lors de la 
formation du budget. Le crédit demandé permettra de les solder. 

CHEMINS DE FER. 

li a été alloué, pour I e service des chemins de for. en i 88 l , des crédits 
budgétaires jusqu'à concurrence de la somme de . fr. 6~,468,0f$0 )) 

Les crédits supplémentaires pétitionnés s'élèvent à la somme 

de 6,267,570 n 

En sorte que la dépense totale de l'exploitation du réseau, 

en 1881, sera. de . . . Ir, 71, 75~A20 u 

A cette augmentation de dépenses correspondra une augmentation de recettes 
qui n'entrait pas non plus dans les prévisions. 
On n'avait pas pensé que les recettes de l'année courante pourraient attelndre le 

chiffre réalisé pendant l'année exceptionnelle du cinquantenaire ( t 15,8001000 fr.); 
et, dans les évaluations de recettes, on avait cru ne pas pouvoir dépasser la somme 
totale de 1 H ,228,424 francs. 

Or, aujourd'hui il y a des raisons de croire que cette recette ne sera pas infé 
rieure à H4~000,000 de francs. 

En effet, si, à la recette déjà connue des huit premiers mois de f 88!, et qui 
s'est élevée à la somme de . . fr. 72,f>89;962 46 
on ajoute la recette approximative du mois de septembre, ci. f 0,832,690 77 

on obtient un total de. . . fr. 85,422,6f)3 ·22 
Il suffit donc que fa recette des trois derniers mois de l'exer- 

cice soit de . 50,f,77 ,546 78 
pour que la recette totale de l'année s'élève au chiffre préin- 

diqué de . fr. f ¾4,000,000 » 
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Et pour q ue la reeeuo (les trois derniers mois de l'année 
soit de . . fr. 5015771546 78 
l suffit qu'elle dépasse eellc de Ia période correspondante de 
1.880, ci. , , . . • 28,984,507 4o 
de 
soit de a .tl p. ri/0• 

. fr. 1 ::'>93,039 53 

Le nombre de wagons mis il la disposition du public pour· être chargés de 
marchandises a. été, en oetobre 18~1, de 221/280 
tandis qu'il n'avait ~l~., pendant le même mois de f 880, 
que de . . . 2D 1,000 

Il y a donc eu cette année-ci une augmcntntion de. 
OU de 1.0.09 p. 0/0• 

20,280 wagons 

Il n'y a pas de raison, de douter que cet accruissemcnt ne se maintienne 
en novembre l't en décembre. 

A côté de la reeeue fournie !)Ur augmentation du trafic des marchandises , 
vlendra se placer la recette provenant de l'augmentation du mouvement des 
voyageurs. 
En octobre 1880, l'i nfluence de I'expositlou nationale sur le mou vcment des 

voyageurs a cessé et tout permet <le croire que la recette des voyageurs des 
trois derniers mois de l'année courante sera notablement supérieure à la recette 
de la période correspondante de l'année antérieure. 

Il n'est donc pas téméraire de compter sur l'augmontation de fr. l ,093;039-35 
polir les trois derniers mois ct , par conséquent, sur une recette totale de 
-t 14,00J,OOO de francs pour l'armée entière. 

Mais cc résultat ne, 1,c11t être obtenu que moyennant une notable augmenta 
tien de la dépense. 
Voici; pour Ies huit premiers mois d<' t 880 et de 188l, k nombre de locom o 

tlves-kilomètres, de voitures ,cl de wagons-kllomètres que le trafic a comporté. 

V€hicules-kilomèlres. 

ANltrES. LocomGfüres.-kil<>mètres. 
Tl\-".IN!> DK ~-OYAGEUIIS-1 Tll,\llS DEllAI\GIIA.îDISE!>. 

1880. - , . , . - . - . ~"i 6l l,.U9 231,873,t.7:2 70:!,G6l ,4ï0 

18~1 ••.. , , , •• _ •• 30 • 70:l ,1i09 2:.it ,551,890 775,460,905 

' 

;\11gmcnt.1tio11 m 1881 • _ • • :5,i~.0O0 1D 478,318 12.7or,,.i20 

011 li~ .••.. . .... - ..... 11-3 °/ •• 8.4 °/o f0.3 •/o 

Pour l'année entlèr-e, les augmentations ne seront pas moins grandes. 
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En t88t 1 le rapport entre la dépense et la recette sera de . 
Ce rapport a été : 
En 1877, de . 
En 1878, de . 
En 1879, de . 
Et en f 880, de 

62 .68 Jl. 0/o (') 

6 i .24, p. 0/o 
60.i 7 p. 1>/0 

o9.i5 p. 0/,J 
~!). 6~ Il, 0/o 

Après avoir décru en 1878 et en t 8701 il s'est relevé u u peu en 1880, 
davantage en J88L 

Il continuera à grossir tant que le réseau de l'Etat s'accroltra de lignes. peu 
productives. 

Les suites financières de l'incorporation de ces lignes 011t été signalées plu 
sieurs fois déjà, notamment, à l'occasion du rachat de diverses concessions dans 
les Flandres. Voici comment s'expliquait, à cet égard, l'exposé des motifs 
présenté à la Chambre des Représentants dans sa séance du 5ll avril f878. 

>) Le rachat qui fait l'objet du projet de loi est un pas de plus fait vers I'uni- 
>J fication du réseau des chemins de fer du pays. · 

» Sept compagnies particulières disparaitront et l' exploitation clc l'Elnl qui 
» s'étend actuellement à 2: f 80 kilomètres s'augmentera de 2!:$0 kil<>111èlresenviron. 

>> Le Gcuvernemcnr ne se dissimule pas que celle mesure entraluera pour 
u l'exploitation du railway de l'Etat un surcroît de charges. 

» Les recettes des chemins de fer à racheter sont insuûlsnntes pour couvrir 
>i les charges que comporte leur reprise, el le service meilleur que l'Etat aura à 
» y organiser entralnern des dépenses plus fortes que celles de ,,c:x11loitution 
n actuelle. » 

Indépendamment des lignes dans les Flandres il a été ajouté a11 réseau, d'assez 
nombreuses lignes nouvelles dont, pendant les premières armées, les recettes ne 
dépasseront guère les dépenses d'exploitation. 

Après ces considérations générales, il me reste à fournir quelques explications 
spéciales: pour la justification de chacun des crédits demandés. 

SERVICES COMMUNS. 

Aar. o9. Salaires des agents payés à la tâche, à la jC>1,rnée 01• pl11· moi«. 

Le crédit de Hi5, rno francs inscrit au budget: présentera une insuûlsanee 
d'environ 9,000 francs. Elle se décompose comme il suit : 

Adjonction de douze manœuvres pour le service de la commission ide réception 
et d'un aide-messager pour le bureau d'expédition . . fr. 8

1
500 » 

Ces extensions sont la conséquence du développement con- 
stant du réseau. 
Travail extraordinaire à l'atelier du timbre pour la fabri 

cation de coupons, talon-valeur, etc. 1,000 » 

Total égal . fr. 
------------------------------------ 

(1) li s'ngit ici du rapport de la dépense d'exploitation il la recette d'cxplojtntion, non com 
ris la recette fictive et les minimums d'intérêts garnnti~. 
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Anl', 60. iUatfriel et [ournitures de bureau pour tous les services. 

Les crédits alloués pour {880, s<' sont élevés ensemble à fi'. 1, l 07 ~800 >> 

On a dépensé, en frais extraordlnalres de publicité, de con- 
••• pons de voyageurs etc., à l'occasion des fêtes na lionales 
environ. . • . • 80,000 u 

La dépense normale a donc été de . . • . fr. t 1027 ,800 >> 

A raison des circonstances exceptionnelles c1 ui out marqué 
l'exercice t 88t, on avait réduit de beaucoup toutes les 
allocations; c'est ainsi que pour l'article: cc matériel et 
fournitures de bureau >> il n'avait été porté que. . 870,880 » 

Mais, contrairement à l'attente, les exigences du trafic et les 
travaux des services techniques n'ont pus été moindres en ·l88t 
qu'en f 880; loin de là, il a fallu augmenter le personnel, 
créer de nouveaux services, compléter ceux qui avaient été 
installés dans le commencement de l'année dernière. 

Les- frais courants d'impression et de bureau ont, dès lors, 
atteint au moins le chiffre de t 8801 et créé ainsi une insuf 
fisance de . . . fr. H>7,000 » 

De plus, une série de mesures nouvelles destinées, entre 
autres, à assurer la perception des recettes (voyageurs), à accroî 
tre le mouvement, à compléter les renseignements fournis aux 
Chambres sur les résultats de l'exploitation, ont donné lieu à 
une dépense extraordinaire de . 

Le supplément · de crédit nécessaire pour faire face aux. 
charges de l'année courante se monte à. . fr. 

J45.000 )) 

500,000 » 

ART. 62. Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de 
famille oit d'autres eirconstances, se trouvent dans une position digne 
d'intfrêt. 

Depuis f 876, l'allocation budgétaire pour secourir les ouvriers qui, par suite 
de maladies, de malheurs de famille ou d'autres circonstances exceptionnelles 
se trouvent dans une position nécessiteuse est restée invariablement fixée 
à 24.000 francs, bien que le nombre des ouvriers ait été porté de 24:000 à 
29:000 environ. 

L'an dernier déjà, le crédit a été épuisé complètement avant l'expiration 
de l'exercice. Celte année, la situation est plus tendue encore. 
Il convient de mettre l'allocation en rapport avec l'accroissement du per 

sonnel, en portant de 24,000 à 50,000 francs la somme à répartir annuel 
lement. 
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VOIES ET Tl\AVAUX, 

Aar. 6f1. Salaires des agrnts payés à la tâche, à la journée ou par mois 
- Crédit demandé : i, 121,000 francs. 

Les allocations volées pour 1880.s'élèvrnt ensemble à . fr. 
Le crédit inscrit au budget de ·1881 n'est que de 

La différence en moins est de . 

8,470.9~2 (1) ~ 
8,231.970 )) 

238,9;U » 

Il a été dit, en thèse générale, que l'année f 880 ayant, par 
suite des fêtes du cinquantenaire, un caractère exceptionnel, on 
ne pouvait la prendre pour base des évaluations d'un exercice 
normal. Cette remarque ne JlCUt s'appliquer aux salaires 
des voies et travaux. Les fêtes jubilaires ont, il est vrai, rendu 
pendant quelques jours le service plus assujettissant, et néces 
sité de la part des agents de la route des prestations cxtraor 
dinaires pour lesquelles il leur a été accordé des quarts sup 
plémeutaires et des indemnités à titre de récompense; mais on 
n'a pu, de cc chef, réaliser une réduction aussi importante 
que celle de 238,9!'52 francs. 

A cette première insuffisance il faut ajouter : 
Pour complément des dépenses créées en f880, du chef de 

I'orgnnisution de services de nuit, d'établissement de postes de 
bfock-syslf'm1 d'installations et lignes nouvelles. .· . fr. 
Pour dépenses qui des mêmes chefs ont pris cours en J.88!, · 

Pour les dépenses nouvelles qui naîtront, d'ici à la fin de l'an 
née, du chef, notamment de l'ouverture de lignes nouvelles 

A ce chiffre, qui représente des charges permanentes, il faut 
ajouter, à titre de charge extraordinaîre et temporaire, une 
somme de . 
pour couvrir les dépenses exceptionnelles auxquelles ont 
donné Iieu l'enlèvement des neiges et les travaux d'entretien 
extraordinaires nécessités par les pluies persistantes. 

540,248 » 
175,5OO » 

2i ,000 » 

347,~00 » 

Total égal au crédit sollicité . . fr. f ,f2f ,000 » 

TRACTION ET MATÉRIEL. 

ART. 69. Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 
- Crédit demandé : -.l 1025,r,Oo francs. 

D'après les constatations fuites jusqu'ici, le mouvement des trains présentera 
en t88f une augmentation de l2 p. 0/0 environ sur 1880. 

(') Loi du 25 mai 1880 • • 
~o août 
14 - i88i . . 

• • fr. 7,971,592 " ) 
216,tS30 ~ )) 8,470,922 Il 

283,000 " 
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Outre le surcroît des dépenses résultant de cette progression, le budget 

de 1881 a encore à supporter les dépenses résultant du chauffage général des 
voitures, inscrites pour partie seulement au budget de 1880. 

Ces deux chefs justifient l'augmentation de crédit sollicitée. 

Anr. 7 L Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. - Crédit demandé : f 1546,670 francs. 

Le crédit alloué est de. . fr. ~,009,t>50 » 

En y ajoutant le crédit demandé. 11.546,670 >> 

on arrête la dépense totale à . fr. 61506,200 » 

Les crédits votés pour 1880 se montent ù . ~, 9201100 >> 

C'est, pour f.881, une dépense en plus de . . fr. 436,100 >> 

Elle correspond à l'augmentation de la circulation iles trains ( l 2 p. 0/0 environ) 
constatée ci-dessus, déduction faite d'une différence légère entre les prix. moyens 
payés pour les charbons en f 880 et ceux payés en 1881. 

~ 
AaT. 72. Entretien, 'réparation et renouvellement du matériel. 

Le crédit demandé se monte à . . fr. ,J ,214,700 » 
\ 

Celui qui a déjà été accordé étant de 8, f 8~1500 » 

l'ensemhle des allocations se trouve porté à 
Comparé aux crédits alloués pour f 880 

cc chiffre présente une diminution de . 

. . fr. 

fr. 

9,400,000 )) 
9,4991000 )) 

99,000 )) 

Eu égard à l'augmentation constatée dans le mouvement de trains, le crédit 
de 9~400,000 francs doit être considéré comme un minimum strictement 
nécessaire, d'autant plus que les prix payés pour les matières premières se sont 
maintenus à peu près aux taux de 1880. 

TRANSPORTS. 

ART. 7 4. Salaire des agents payés à la tâche, à l« journée oit pa1· mois. 

L'insuffisance prévue se monte à . . fr. 502,600 » 

Elle a été justifiée ù concurrence de . fr. 224)348 (1) 

(') Augmentations de salaires accordées aux agréés en décembre 1879 et qui grèvent le 
budget suivant . • • . • • • . • • fr. 15,800 " 

Admission de gardes à l'essai par suite de l'augmentation du trafic. t03, 520 " 
Admission cl'n~réés pour permettre l'installation du serv ice télégraphique 

dans d ifféren les sta I ions • 
11gnc repr ise ile Saint-Ghislain à F.rbisœul • 

1l'Anvers-Esschcn et i\larbehan-Virlon • 
Cc dernier cl1iiîre est compris Jans celui de 39,800 francs, renseigné pour les 

ligues d'Anvc rs-Bsschen, i\la1 bchan-Virton et Lierre-Turnhout, Comme on le 
snit, celle dernière ligne ne foit pas encore partie du réseau de l'Etat. 

70,2(3 • 
5.015 " 

52,000 » 

221,348 ,, 
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D'autre pari. . fr. 
dans l'exposé des n.otifs de la loi <lu 20 aoùt 1880 (Document 
de la Chambre: ni) 71 du 6 <lu même mois). 
ueu L srpls . 
représente : 

le complément des dépenses qui ont été autorisées au cours 
de 1880 et qui grèveront complètement le budget de f 881; 

la dépense afférente aux extensions qui ont cMjà été autorisées 
dans le cours de 188 l et ù celles qu'il faudra autoriser d'ici ù la 
tin de l'année, pour faire face au développement du trafic et à 
I'cxploitation de Iigncsnouvellcs. 

224,:H8 ,, 

78,2f.S«2 

Total égal à laugmeutatlon . fr. 502,600 Il 

l.e crédit de ~,222,400 francs inscrit au budget de 1881 est égal au crédit voté 
au budget de 1880 tr-l qu'il a été arrêté rn premier lieu par la loi du 25 maii880 
abstraction faite d'une somme de 8,400 francs provenant de transferts de la: 
marine et représentant le salaire de sept stewardesses. 

AnT. 76 Frais cl'exploitation. . 

L'iusufflsance prévue se monte à. . fr. !42J00 »· 

Elle se justifie : 
pur I'accrolssement du réseau, par la création de stations nouvelles, par 

l'extension donnée à léclairagc au gaz des trains rt des stations, et par la mise en 
service de douze mille chaufferettes nouvelles nécessitant des frais supplémen 
taires d'entretien et de combustible. 

Le crédit de { :617,000 francs, porté au budget, n'a du reste pas varié 
depuis {879. 

AuT. 77. Camionnage. - Crédit demandé: 200,000 francs. 
alloué : 1 l~mo1ooo 

Ensemble f,700,000 - 

C'est un chiffre sensiblement égal à celui de la dépense en {880. 
L'allocation de { :~00;000 francs est la reproduction du crédit inscrit au budget 

de 1878. Le crédit supplémentaire sollicité se justifie de la même manière que 
ceux demandés depuis f 87!), c'est-à-dire par la progression normale du trafic, par 
l'extension du réseau et par l'organisation du service dans des stations nouvelles. 

AuT. 79 Redevances aux Compagnies el aux particuliers pour l'usage de 
leur matériel, 

Les besoins du service ayant obligé l'administration à conserver ~ plus longtemps 
qu'elle l'avait prévu: le matériel pris en location pour faire face à l'insuffisance 
rle ses propres moyens: il y a Heu d'ajouter une somme de 92,000 francs au 
crédit de 181,000 francs renseigné au budget déjà voté comme charge extraordj 
nuire et temporaire. 
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CONTRÔLE DES RECETTES. 

ART. 81. Salaires des agents payés à la tâche) à la journée ou par mois. 

Le crédit supplémentaire de 7,000 francs se justifie de la manière suivante: 

Augmentations de salaires accordées à des agents dont la rémunération n'était 
pas en rapport avec les services rendus . . . . . . fr. -1 ,800 
Admission de deux aides messagers et de deux écureuscs pour des- 

servir les locaux nouveaux. mis à la disposition du contrôle des recettes. 1,8;$0 
Admission de deux ouvriers nouveaux au contrôle du timbre. 800 
Extensions provisoires et prestations extraordinaires nécessitées au 

dépôt du timbre par les grandes expéditions de coupons, talon- 
valeur 1 etc. (Charge extraordinaire et temporaire.). . 2,mm 

Total égal. . fr. 7,000 

POSTES. 

AnT. 86. Traitements et indemnités des facteurs et autres agents 
subalternes. 

Dans le calcul de l'allocation votée on n'a pris garde qu'aux augmentations 
de facteurs et d~ tournées décrétées en ·1880 et à la nomination de dix-huit 
nouveaux facteurs ruraux. Mais il a fallu, en -1881, donner de nouvelles exten 
sions à la dlstrihution des correspondances, et renforcer encore Je personnel des 
facteurs. L'augmentation de dépense, qui en résultera pour l'exercice i88l, est 
évaluée à 66,000 francs. 

TÉLEGRAPHES. 

ART. 9!. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Le crédit de i :800,706 francs, voté à cet article, présentera une insufûsance 
de 50~000 francs. Elle provient des causes suivantes : augmentation de la part 
incombant au service des télégraphes dans lu rémunération des titulaires des 
bureaux de poste auxquels est annexé un bureau télégraphique; établissement 
d'un grand nombre d'installations nouvelles depuis le commencement de l'année; 
frais de mission des fonctionnaires envoyés à Paris à l'occasion de l'exposition 
d'électricité, etc. 

Aar. 9~. Salaires des ~gents payés à la tâche, à la .fournée ou par mois. 

L'augmentation de salaire accordée aux élèves télégraphistes €t à divers 
ouvriers; l'admission d'un certain nombre de jeunes filles comme élèves télégra- 



[ N" 29. ] ( 12) 

phis tes pour assurer le service; l'en voî à Paris d'ouvriers pour le placement des 
appareils qui ont flguré à l'exposition d'éleetrlcité : enfin l'augmentation du trafic 
des correspondances télégraphiques ; toutes ces causes ont occasionné un surcroit 
de dépenses de f41000 francs, auquel l'allocation votée au budget ne peut pas 
pourvoir. 

ART, 95. E1itretie11. - Crédit demandé: 60,000 francs. 

L'allocation votée d~ 5!71800 francs, ne comprenait point une somme 
de 2E:S,000 francs qui a été rattachée à l'exercice f 880, par la loi du 
-t4 aoù.t 188t, e'est-ë-dtre postérieurement au vote du budget de i88t, pour 
faire face aux dépenses à résulter de l'ouverture, en t880, d'un grand nombre 
de bureaux télégraphiques. La même dépense devar~t se produire en 1881, il faut 
nécessairement y pourvoir par voie de crédit complémentaire. D'autre part, 
l'augmentation du traflc et la. création de nouveaux bureaux ont nécessité 
l'acquisition d'une plus grande quantité d'objets de consommation et de maté 
riaux. destinés au service de ces bureaux et de l'entretien des lignes télégra 
phiques. De cc chef, les prévisions ont été dépassées de 20,000 francs. Enfin, 
il a fallu. pour satisfaire aux exigences du service, une fourniture imprévue 
d'imprimés pour une valeur de: f f>,000 francs. Cette somme complète le crédit 
de 60,000 francs mentionnée ci-dessus. 

Les diverses sommes que je viens de demander comprennent, entre autres, 
des salaires à concurrence de plus de deux millions. Ces dépenses ont un 
caractère tout particulier d'urgence. Je crois donc pouvoir prier ]a Chambre de 
vouloir bien se livrer, le plus lôt possible, à l'examen du projet de loi que j'ai 
l'honneur de soumettre à ses délibérations. 

le Ministre des Tra·vaux Publics, 
SAINCTELETTE. 

··- 
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PHOJET DE LOI. 

ROI DEti BEI..GES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous AVONS AMÊTÉ ET AllllÈTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté, en l\otre nom,· 
à la Chambre des Itcpréscntants , 1mr i\otre Ministre des Fiuances: 

AnTICLE l'HEMIEn, 

Des dépenses se rapportant il tirs exercices clos ~ 1880 et antérieurs] 
pourront être imputées i1 charge du bllllgct des Travaux Publics, 
pour l'exercice 1881, jusqu'à concurreuee de fr. î07,7tH-l7, et y 
formeront un chapitre XII, subdivisé comme il suit: 

§ I«. AD~IINISTRA'flON CENTllALE. 
,\a.r. 1 JO. Honornires des avocuts (exerciee 1880) • • . . 

§ 2. PONTS ET CIIAUSSÊES. 

BA.'l'lM:El'iTS CIVILS. 

Aa.T, Il 1. Travaux d'entretien (exercice 1880} •••• 

. fr. 5,418 (l:S 

3,fü,7 00 

CANAUX E"r 1\IVIÈI.IE!I, 

A~·r. 112. Travaux d'entrc-{Ex.1870, fr. 
lien. f - 1880 •. 

600 " 
U0,000 " 

uo,r.oo » 

POR.T.;, COTEII, Pll'Al\ES B.T FANA.US::. 

ART. 113. Traveux d'entre- IE:t.1870, fr. 
tien. l - 1880 . • 

;i,257 6(5 
i0O,1152 ,. 

103,789 G:l 

l'll.JI.IS D'ÉTUDES JIT D'AD.JUDICJI.TIOUS, 

AaT. t U. Frais d'études cl d'adjudica 
t ions ( CllCl'CÏCe 1870) • fr. 

A 111. 1111. F, ais d'études pour l'nmèlioru 
tion dos mies navigables 
(exercice 1879) ••.• fr. 

50 " 

8,077 17 
8, l07 17 

A reporter. • • • • fr. 2:>6, 16-' Tt. 5,418 lfü 
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Hepert , fr. sse, 10{ 72 3,ilS il?> 

Plll\BOl'll'IEL, 

ART, 116, 'l'ruitcments tics ingl!nieurs 
(exercice 1880). , . , 

,\RT, 117. 'I'raitements des chefs do Lu, 
renu (exercice 1880), . 

426 • 

2H " 
060 • 

2~6,8:M 72 

§ 3. POSTES ~;T TÈU'.GRAPIIES. 

POISTES. 

An, 118. Trniterncnts des facteurs [exer 
eico t1-80) •••. , , . , 

AIIT. 110. Malêiicl, etc. (exercice 1870), 
sss ss 

6, tst • 
6,704 liS 

TÉLÉGl\,UHEII. 

ART, 120. Traitements des fcnetlonuaires, etc. (exer- 
cice 1880} . . • • • • ••.• 806 '.:22 

Tolal. 

7,!SlO 80 

267,7'5' 17 

ART. 2 

Des crédits complémentaires, à concurrence de 6,703,490 francs, 
s0111 alloués au Département des Travaux Publies pour couvrir les 
insuffisances que présentent certaines allocations du budget tic 1881. 
Ils sont répartis comme il suit entre les divers articles de cc budget 
auxquels ils sont rattachés. 

CHAPITRE PREMIER. 
AD Ml NI ST n ,\ T 1 0 N CE l'i 'f RA 1.. l;. 

i\1n. ~- Mutfrid • • fr. 3:1,00O • 

CHAPITRE Il. 

PONTS E1' CHAUSSÉES 

A11T. O. Bûtimentscivils. -- Travaux d'entretien , • 
ART·, JO_ - Trnvaux extrnordinaires 

1~9,620 » 

50,000 " 

A11T. 45. Frais d'études, d'impressions, tl'mljudic11tions, etc •• 
189,620 ~ 

.Sl,000 • 

CHAPITRE IV. 
CIIE~IINS DE •'ER. 

ART !S9. Services <"ommuns.-Snfai1es • 
ART. 60. - Mntéri(•l. 
ART- 62. Secours • 

9,~no •• 
500,000 • 
0,000 • 

5115,~00 • 
ART. 6tl. Voies et ti avuux. - Sulnii cs . .•.•••• f,l21,O0O • 
ART. 69. Tract. et matériel. -Solaires . f ,!5215,?S0O • 
AnT. 71. - Combusti- 

hle ... f ,546.670 • 
A11T.72. - Eutreticn. 1,21-',700 a 

----- 4,086,870 • 

A reporter •..•• fr. !S,!S23,3i0 o 2611,620 • 
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Repol't ••••• fr. IS,IISIS,370 • 2611,620 » 

Au. 7', Transports. - Salair~11. • . , l!O'il,tJ0O • 
Alll, 76. - Frais d'explol- 

AllT, 77, 
Alll, 79, 

ll1tion, ••• 
C11mionn11go • • 
llcdcvun,·es aux 

Cornpagnles • 

U'il,'400 • 
200,000 • 

02,000 • 

Au. 81. Contrôle des recettes. - Saloiros • 
737,000 » 

7,000 • 
----- 6,267,370 • 

CHAPITRE V. 
POSTES ET lÊLÊGl\Al'IIES, 

AnT. 86. Postes. - T'ra iternnnts des foctcurs 
Au. 91, Télegrnphes. - Traitements 

des fonctionnaires , etc .• 
An. 92. Télé~rn11hes. - Salaires, 
Aar. 113, - Entretien 

66,000 • 

50,flOO » 
U,IS!!O • 
60,000 ,. 

10,.~oo » 

170,HOO • 

6,703,490 D 

AnT, 3. 

Ces divers crédits seront couverts au moyen des ressources ordi 
naires de l'exercice 1881. 

Donné à Bruxelles, le 28 novembre 1881. 

LÊOPOLD. 

Parle Roi: 
Le M inistre des Travaux Pu6lia, 

S.uru:ntETTE. 
Le Mi11islre des Finances, 

CIIARt.ES GRU/X. 





ANNEXE. 

Etat des créances se rapportant à des exercices clos 188 0 et antérieurs. 
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Blat des créances se 'l'apport~n.t à 

NO~IS DES IN'l'ÉR~SSBS. OHJE'I' DES t:IIÉl.NC:ES. 

1 1 Avocut Wenseleers, ù Bru 
xelles. 

2 1 Deqursne, E., Leclercq, L., 
et héritiers de fou A. Orts, 

5 1 Ville de Bruxelles 

6 

La Sociètê John Cockerill, 
à Seraing. 

L. Valentin, administra leur 
délégué de la Soclèté ano- 
nyme de construction et 
des ateliers de Wille 
broeck, et autres. 

J. iUaerlcns, à Slykens-Iez 
Ostende,' 

7 1 E. Deeloedt et outres 

8 1 J(. Weissenbruch, impri 
meur à Bruxelles. 

!) 1 Administra lion del a Trésore 
rie et de In Dette publique. 

10 1 A. Cuvelier, à Nu mur. 

11 1 l•'. Minne. à Walel'loo. 

§ l", .l.dml11lstrat101.1 centr11le. 

Honuraires en cause de l'Êtal contre les sieurs Everuert et Frutsaert, 

Honoraires 

§ ~. Ponts et cha11ssées. 

l/âtillumls civils. 

Consommation supplémentaire des eaux de la ville, à l'usage des 
i\lusé_es de l'industrie, de peinture, de sculpture el d'histoire naturelle. 

Cmrnux et riuières, 

Travaux supplémentaires exécutés à l'occasion de la fourniture de 
deux machines à vapeur pour l'alimentation du canal de Pommerœul 
à Antoing. 

Entretien ordinaire et extraordinaire, et dépenses d'exploitation des 
canaux el rivières 

Travaux supplémentaires à exécuter pour la reconstruction de 
l'épi n° 4-, devant la grande digue de mer d'Ostende, et établissement 
de rampes pour voitures aux endroits où les épis numéros l, 2 et 5 
s'enracinent dans celle digue. 

Ports, côtes, phares et [anau», 

Travaux d'entretien ordinaire et extruordlnaire, et dépenses d'admi 
nistration des ports, côtes, phares et fanaux. 

Frei« d'études et cl'adjtutications. 

Complément du prix de l'impression de la table analytique des 
cahiers des charges de 1878. 

Fourniture faite par l'Institut cartographique militaire, pour le 
service de l'administration des ponts et chaussées et des mines. 

Solde du prix de la fourniture et du placement de plunomètres, le 
long de la Sambre, dans Je Hainaut. 

Pour solde du prix de ln fourniture et de lu pose d'udomètres et 
d'échelles de jauge) le long de l'Escaut. 
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des exercices clos (i880 et anté1'ieurs). 
- 

EXERCICES ARTICLES 
MIINUNT 11uq11rls du bud&èlde 1881 

CAUSES PIIURJ,LESOUBLLBS L&S CRKANCBS N'O~T PU BTK PAYtES. 
l,ES cnfal'ICES 

11u1qu•b 

OES CRÉ,\NCl!S, LBS CRt:.\NCll!I 
se ruppotttnl 

,11111111cU11. 

1 
2,~18 65 ( 

f880 HO Envoi tiu·dif des pièces comptables A l'administration centrale. 
900 n 

3,667 90 1880 H1 Id. 

600 " 1879 112 Id. 

U0,000 •• 1880 H2 Insuffisance de crédit, 

5,257 6!5 i879 115 Envoi tardif des pièces comptables à l'administration centrale. 

100,15!5~ )) 1880 115 Insuffisance de crédit. 

50 •• -1879 1U. Id. 

) 7 !SO ~ 1,234 44 -1879 tf~ Id. 
6,672 67 

72 !56 1879 HIS Id. 

90 • 1879 HIS Id. 
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NOIIS DRS INTBRBSBdB. oo.-t:T DE8 CBÉANCEH. 

i 2 1 Toeffaert, Dêslrë, conduc 
teur de 1. ore classe. 

i.5 1 Chleide. E. conducteur de 
~• classe. 

14 1 Colson, J. Aide-tempornire. 

1!S I Divers. . 

i6 1 Prêvot Louis. et H .. 

17 1 Divers. 

Personnel. 

Indemnité de changement de résidence do Brée à Gand, 

Indemnité de déplacement extraordinaire du chef des opérations 
graphiques du projet de chemin de fer de Visé t\ Micheroux. 

Id. 

§ 3. Po8te• et Télégraphes. 

Postes. 

Frais de remplacement de facteurs • 

Construction d'un bâtiment des recettes à Trooz-Aval. - Part 
incombant au service des postes. 

Têlê9raphes. 

Primes télégraphiques • 
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EXERCICES ARTICLES 
BIONUNT auxquels du budf!el dt 1881 

CAUSES POUR LESQUELLES LBS CRKANCBS N'ONT PAS Élg PAYÈBS. 
1,ISS Clll!Al'ICES 

BDJ:(fUt'JI 

DES ORÉANCE5, LH ORÉAIIOB8 
•• rapportonl, IODI rall1eUts. 

i!SO n 1880 tt6 Envoi tardif des pièces comptables à l'administration centrale. 

276 Il 1880 t16 Id. 

234, " 1880 H7 Id. 

!S/$3 !S8 ·1880 us Insuffisance de crédit. 

6, IIH n {879 119 Id. 

806 ~2 {880 no Id. 


